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NATURE DE L’OBJET

LR : LETTRE RECOMMANDEE : PV : PAQUET AVEC VALEUR DECLAREE
PR : PAQUET-POSTE RECOMMAND -
Q Pl : PAQUET INTERNATIONAL

LV - LETTRE AVEC VALEUR DECLAREE
8V , BOITE AVEC VALEUR DECLAREE | YR : VALEUR A RECOUVRER

NOTAS
|©° RECLAMATIONS

Elles sont recues dans tous les bureaux de poste, mais de préférence au bureau expeéediteur,
Elles ne sont admises que dans le délai d’un an 4@ compter du jour du dépot,

LA PRODUCTION DU PRESENT RECEPISSE EST OBLIGATOIRE
2° COLIS POSTAUX

Les paquets excédant le poids maximum admis suivant la nature et la destination des
envois peuvent étre expédiés jusqu'd 20 kg dans les gares ou les bureaux de ville de lo
S. N. C.F. et, pour !la plupart des localités rurales, au bureau de correspondance des chemins

de fer ou a défaut au bureau de poste méme.



